
Chambre des Représentants. 

StANCE DU 20 JUILLET 1909. 

BUDGET DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE POUR L'EXERCICE· 1909 ('). 

AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR LE GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, le 17 juillet 1909. 

A JJI onsieiu' le Président de la Chumbr« des Heprësenuints, 
á Bruxelles. 

MoNsrnun LE PnÉSIDE~r, 

J'ai l'honneur de vous adresser une proposition d'amendement au projet 
<le Budget du Mi11is1ère de la Justice pour l'exercice -l ~)09. 

Celle proposition n'entraîne pas la modiflcation du total de ce Budget. 

Veuillez agréer, Mo11sieur le Président, l'assurance dl' ma haute consi 
dération. 

IA: .hlinistrc des Finances, 
JUL. LIEBAERT. 

(1) Budget, n°4, IV. 
Rapport, n° fo7. 

H 



[N° 227:J ( 2 ) 

NOTE 

AMENDEMENT. 

CHAPlTHE IV. 

FRAIS JlE ,IUSTll.:IL 

AnT. 'l8. - Frais de justice en matière 
criminelle, correctionnelle et de police, y 
compris les [rais de corn munications télé 
phoniques. (Les frais de transport des 
étrtmqeï« conduits ·à la frontière sont 
assimilés aux frais de justice et liquidés 
rl' après les mêmes tari Is.) Frais de signi 
fic(lllOn des arrêtés d' expulsuni. (Crédit 
non lirnitaf'if.) -· En clwr,r;e tempo 
raire : allocation destinée à ta consti 
tution de rentes au 71rofit des [amiiles 
d'un commissoire et d'un agent de 
police tués à Gand dans l'exercice de 
leurs [onctions. . fr. 2/~00,000 )) 

HOOFDSTUK IV. 

GEI\ECll'l'SKOSTEN. 

AnT. 18. - Gerechtskosten in lijf 
straffelijke en boetstmffelijlœ zaken, 
alsmede ùi politiezaken, de kosten van 
mededeeimqe» per telefoon ·inbegrepen. 
( De kosten van vervoer der op de grens 
gebrachte vreemdelingen uiorden met de 
gerechtskosten gel~ikgesteld en volgens 
dezelfde tarieven ve1·eff'end.) Kosten van 
beteekening der uillfrijvingsbesluiten. 
(Onbe7wald krcdiet.] - Als ti:jdelij'ke 
last : toela,qe bestemd tot he: vest(qen 
van renten ten toordeele der [amiliën 
van een politiecommissaris en van 
een politieagent die te Ge11t in dienst 
verrichting uierden gedood 

fr. 2,400,000 )) 

Le commissaire de police Oe Smet et !)agent Gyssels, de Gand, ont été 
tués en procédant à l'arrestation d'un redoutable malfaiteur. Le Gouverne 
ment estime qu'il y a lieu de venir en aide aux familles de ces deux 
victimes du devoir en constituant une rente viagère au profil de la veuve 
de l'un de ces fonctionnaires et des rentes temporaires au profit de leurs 
enfants; Ie capital necessaire à celte fin est de fr. 21,HHS 6ä. 
011 propose d'ajouter au texte de l'article 18 la mention nécessaire pour 

que la dépense puisse être imputée sur ce crédit • 

... _ •.... 


